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GENOCIDE : FROJ-ET PE CONVEI'iiION ET RAPT-ORT DU CONSEIL 

ECONOMI~~ ET SOCIAL 

Pakistan : Prornsition d'amendement à l'article III du -proI)e't de Ccnventicn 
(document E/794) 

Dans la phsente Convention, 10 génocide s'entend également de k'un 

quelconque des acte5 ci-après, commis dans 1' intention de déiruire la 

religion ou la culture d'un groupe religieux, racial ou national : 

(1) Conversions systématiques d,lune rsliFpicn h uno autre par la 

violence ou la menace de la violents. 

(2) Destruction ou rrofa?ation systkrnstiqk de lieux et dlobjeto 

consacrfh au culte iz.1~ ,er?courés d'une vQnf3ration religieuse, et 

destruction dl obJets présentant une valeur culturelle, 
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